
       Colmar-Berg, le 16 mars 2020 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

AVIS AU PUBLIC 

 

 

 

 

 

  Par la présente il est porté à la connaissance du public que la délibération du 

conseil communal du 12 février 2020 aux termes de laquelle le conseil communal a introduit 

un nouveau règlement relatif à la gestion des déchets ménagers, encombrants et y assimilés, 

n’a pas donné lieu à observations de la part du Ministère de l’Intérieur suivant lettre du 10 

mars 2020 (359/20/CR). 

 

  Le texte de la dite délibération peut être consulté au secrétariat communal. 

   

 

 

 

       Pour le collège échevinal, 

        Le bourgmestre,                le secrétaire 

  

 

 

 

 

 

 


